
Débats

M. Lô, président de séance, Conseil constitutionnel du Sénégal :
Mesdames, Messieurs, Chers collègues, nous allons entamer la deuxième
journée de notre congrès par l’examen du troisième sous-rapport consacré
au « procès équitable ». Le rapport a été confié au tribunal fédéral suisse qui
va vous rendre compte de ses réflexions. Par la suite, nous ouvrirons un
débat que j’espère fructueux sur cette question. Je donne la parole à Monsieur
le rapporteur.

M. Kolly, rapporteur, Tribunal fédéral suisse 1 : Monsieur le président,
Mesdames, Messieurs les présidents des Cours, Messieurs les conseillers,
chers collègues. Il m’échoit ce matin l’avantage et l’honneur de vous présen-
ter le troisième sous-rapport de synthèse que la Suisse a reçu mandat d’éta-
blir. Je dois relever d’emblée que je n’en suis pas l’auteur. Ce rapport a été
écrit par mon collègue, le juge Dominique Favre, qui est malheureusement
empêché, il n’a pas pu venir à Libreville. Je le remplace, vous devez donc
vous contenter de ma personne pour le présenter.

L’objet du troisième sous-rapport est de décrire le traitement d’une
requête recevable au regard de trois aspects du procès équitable : le principe
du contradictoire, l’égalité des armes et le délai de jugement. Les questions à
traiter sont donc placées sous le titre général du procès équitable. D’une
manière générale, on admet que l’exigence d’équité requiert que chaque par-
tie à la procédure puisse soutenir sa cause dans des conditions qui ne la désa-
vantagent pas substantiellement, par rapport aux autres parties. Le procès
équitable doit permettre en particulier à toutes les parties de présenter de
manière appropriée leur thèse devant le juge appelé à trancher. Le « Procès
équitable », en d’autres mots, est un combat judiciaire loyal entre les parties.
Alors je crois pouvoir dire qu’avec cela nous sommes d’accord. Je vois
assez mal quelqu’un qui aimerait que les procès soient inéquitables. Quel
juge voudrait dans son humble justice faire preuve d’inéquité ?
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À première vue, donc, on pourrait penser que la comparaison, à laquelle
il a été procédé dans le rapport de synthèse, ne va pas démontrer de grandes
différences, mais au contraire une large convergence et des divergences uni-
quement sur des points de détail. Or, il n’en est rien. À la lecture du rapport
que vous avez reçu pour cette séance, on peut en effet constater qu’il existe
des différences très importantes entre les différentes procédures de nos Cours.

Que faut-il en conclure ? Que notre perception de ce qui est équitable et
de ce qui ne l’est pas diverge profondément, que la notion de l’équité est
fondamentalement différente d’un pays à l’autre ? Évidemment pas. Les
différences constatées sont pour l’essentiel dues à une autre cause : le fait
que les systèmes de contrôle de constitutionnalité que nous connaissons sont
très dissemblables. Les différences que nous avons constatées dans l’appli-
cation du principe du procès équitable sont inhérentes à la forme de la juri-
diction constitutionnelle choisie par les États. À cet égard, beaucoup d’États
ici représentés, à l’instar de la France, ont opté pour un contrôle préventif ou
a priori. Le contrôle est préventif lorsque la question de la constitutionnalité
d’une norme légale est examinée et tranchée avant l’entrée en vigueur ou la
promulgation de la norme. Le contrôle intervient à un stade ou la norme légale
examinée ne déploie pas encore d’effets juridiques pour les particuliers.

Le résultat du contrôle préventif ne sera donc, le cas échéant, que
l’impossibilité pour la norme d’entrer en vigueur. Le contrôle préventif
apparaît ainsi plutôt comme une phase, soit obligatoire, soit facultative de la
procédure législative elle-même. Il est en quelque sorte la dernière étape
avant la promulgation ou la mise en application. C’est la procédure dont
nous avons surtout parlé hier. Mais dans cette assemblée, il y a des Cours
qui ont un système très différent. D’autres États, comme par exemple le
Canada, la Belgique, la Slovénie ou la Suisse ont opté pour un contrôle dit
répressif, a posteriori. Ce contrôle répressif, lui, s’exerce sur une norme
légale qui est déjà en vigueur. Le contrôle ne s’insère alors plus dans la pro-
cédure d’adoption de loi qui est terminée, mais s’inscrit à un moment ou à
un autre dans la problématique de l’application de cette norme légale.

Il existe différents systèmes de contrôles répressifs, ou a posteriori, qui
ont tous été choisis par l’un ou l’autre État. Il y a le contrôle abstrait : la
question de la constitutionnalité est soumise à un juge constitutionnel indé-
pendamment de tout litige particulier concret au fond. Il y a le contrôle
concret dans le cadre d’un procès ordinaire pendant devant un tribunal ordi-
naire : l’une des parties soulève l’exception d’inconstitutionnalité d’une
norme légale qui doit être appliquée pour juger l’affaire pendante au fond.

Et là, il y a de nouveau deux possibilités. Soit le juge saisi, devant lequel
on soulève l’exception, la tranche, même si c’est un tribunal de première ins-
tance. C’est ce que nous appelons le système diffus et alors l’affaire peut
être portée par la voie des recours ordinaires jusqu’au tribunal de dernière
instance, ordinaire, qui tranche aussi cette question constitutionnelle en der-
nière instance. Ou bien il y a le système dit concentré où alors le juge devant 659
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lequel l’exception est soulevée doit stopper la procédure et soumettre la
question à un juge spécialisé, constitutionnel, qui lui donnera la solution et
ensuite retournera l’affaire pour que le procès ordinaire puisse continuer.

Ce sont beaucoup de systèmes différents et qui conduisent évidemment
à des règles de procédures très différentes et ensuite aussi aux résultats du
rapport.

Comme dit plus haut, le procès équitable est un combat judiciaire loyal
entre parties. Cette situation de combat judiciaire est bien évidemment sur-
tout propre à la forme de la juridiction constitutionnelle répressive et
concrète – juridiction a posteriori –, au contrôle de la constitutionnalité
d’une loi déjà en force à titre préjudiciel dans le cadre d’un litige concret.
Dans ce cas de figure d’un procès pendant entre deux parties, le principe du
combat judiciaire loyal s’applique pleinement. Ce combat judiciaire ne doit,
et ne peut pas, se dérouler dans des conditions qui placeraient l’une des par-
ties dans une position désavantageuse par rapport à l’autre.

La situation du combat judiciaire fait, par contre, largement défaut dans
le système d’un contrôle préventif ou a priori. Contrairement à ce qu’il en
est en cas de contrôle répressif et concret, il n’y a pas à proprement parler de
procès opposant deux parties. Or, à défaut d’un tel procès entre deux parties,
les principes du procès équitables, les principes du combat judiciaire loyal
entre deux parties ne peuvent logiquement trouver qu’une application limi-
tée et restreinte.

Après ces quelques remarques introductives, j’en viens aux différents
points traités dans le rapport. Points qui correspondent aux questions aux-
quelles il a été répondu dans les rapports nationaux. Je serai bref. Le rapport
a été distribué, vous en avez certainement pris connaissance, je vais donc
vous éviter une lecture. Je vais simplement relever quelques points. Par pru-
dence, je vais essayer de citer le moins possible de pays pour ne pas dire
quelque chose qui est faux et m’attirer l’ire des représentants du pays
concerné, mais je prendrai quand même des risques.

Le premier aspect principal du procès qui a est à traiter dans le rapport de
synthèse est le principe du contradictoire. Le principe du contradictoire
qu’on appelle dans mon pays « droit d’être entendu » offre plusieurs garan-
ties aux parties au procès, notamment le droit de présenter des requêtes au
juge, le droit à ce que le juge se prononce sur ces requêtes, droit d’être
informé de tous les éléments importants de la procédure, en particulier des
actes procéduraux posés par la partie adverse. Il a aussi le droit d’assister
aux actes d’instruction.

Un premier groupe d’États ne connaît pas le principe du contradictoire en
juridiction constitutionnelle. À titre d’exemple, je cite le Tchad. La disposi-
tion légale topique relative à l’organisation et au fonctionnement du Conseil
constitutionnel dit expressément, textuellement : « La procédure devant le
Conseil constitutionnel n’est pas contradictoire ». Tout document produit
après le dépôt de la requête n’a pour le Conseil donc qu’une valeur de660
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simple renseignement. Au Tchad, les parties n’ont pas accès au prétoire, les
pièces produites ne leur sont pas transmises, elles ne sont même pas acces-
sibles. Il s’agit là d’un cas typique de juridiction constitutionnelle préven-
tive, abstraite, par un Conseil constitutionnel que seuls les requérants
institutionnels peuvent saisir.

À l’opposé, il y a les États où le principe du contradictoire est entière-
ment ou très largement appliqué. Dans ces États, les parties peuvent présen-
ter évidemment leur point de vue, se déterminer sur celui des autres parties,
soit par écrit, soit par oral. Ils ont accès au dossier. Ils peuvent parfois même
plaider devant la Cour, et cela avec l’assistance d’avocats.

Enfin, il y a un troisième groupe d’États, ceux qui appliquent partielle-
ment le principe du contradictoire. Les limitations apportées au principe
alors sont d’ordres différents. Si j’ai bien compris, le Mali fait la différence
entre le contrôle constitutionnel d’une loi ordinaire et d’une Loi organique.
Dans l’un, le contradictoire s’applique, dans l’autre pas.

En Bulgarie, la Cour constitutionnelle applique le principe du contradic-
toire lorsqu’il s’agit de traiter les griefs soulevés par les parties. Par contre,
lorsqu’elles sont saisies d’office, le contradictoire ne s’applique pas et n’a
donc pas à donner possibilité aux parties de se déterminer sur les points
qu’elles soulèvent d’office.

Un autre point qui devait être traité dans le rapport sont les formalités à
accomplir par la Cour constitutionnelle une fois qu’elle se juge valablement
saisie. Ces formalités évidemment varient fortement d’un État à l’autre, leur
nature et leur ampleur dépendent essentiellement du système choisi. En cas
de contrôle préventif, la plupart des législations nationales prévoit la notifi-
cation de la requête aux autres autorités étatiques habilitées à saisir la Cour
constitutionnelle. Ce sont souvent le président de la République, le Premier
ministre, le président du Parlement, parfois des groupes parlementaires.
Dans certains cas, la contradiction est rendue publique par la parution d’un
organe officiel, des échanges d’arguments pour et contre.

En cas de contrôle répressif et concret, par contre, les démarches de
communication se rapprochent de celles en vigueur dans la procédure ordi-
naire au fond, donc qui est très large.

Au sujet de ces formalités, j’aimerais relever le cas de la Belgique qui est
particulièrement intéressant. La Cour d’arbitrage belge peut être saisie de
deux façons. Elle peut l’être par un recours en annulation. Celui-ci peut être
interjeté, d’une part par les requérants institutionnels, c’est-à-dire Conseil
des ministres fédéral, gouvernement des Communautés et Régions, prési-
dents des Assemblées législatives. Et d’autre part aussi, par des particuliers,
personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles justifient d’un intérêt à
agir. Le recours est notifié aux requérants institutionnels lorsqu’il est déposé
par un particulier. Ceci est le recours en annulation.

La Cour belge peut aussi être saisie par question préjudicielle. C’est le cas
lorsqu’une juridiction ordinaire est confrontée à une exception d’inconstitu- 661
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tionnalité et qu’elle interroge alors la Cour constitutionnelle sur la question
posée. La question préjudicielle est, elle aussi, notifiée à toutes les parties. La
particularité est la suivante : en matière de communication, tant les recours en
annulation que les questions préjudicielles font l’objet d’une mention au
Moniteur belge, une feuille de publication officielle. Et suite à cette publica-
tion, des mémoires peuvent être déposés non seulement par les destinataires
des notifications personnelles, mais par toute partie justifiant d’un intérêt.

Ainsi en Belgique, la communication de l’acte de saisine par la Cour
constitutionnelle est faite de manière si large que tout particulier justifiant
d’un intérêt peut participer à la procédure de contrôle constitutionnel. Mon-
sieur le juge Henneuse m’a même dit que lorsque l’on mettait en cause la
constitutionnalité de l’interdiction de la publicité pour le tabac, pouvaient
donc intervenir non pas seulement les vendeurs et les producteurs de tabac,
mais même les associations sportives sponsorisées par des entreprises de
l’industrie du tabac. C’est une ouverture très large. Et ces personnes qui peu-
vent intervenir peuvent aussi par la suite se présenter devant la Cour à
l’audience et y être entendues. Cette différence est assez frappante avec
l’exemple tchadien donné tout à l’heure.

Le deuxième aspect principal du procès qui est traité dans le rapport de
synthèse est le principe de l’égalité des armes. Ce principe veut que chaque
partie au procès se voit offrir une possibilité de présenter sa cause dans des
conditions qui ne la placent pas dans une situation de désavantage par rap-
port à la partie adverse. Je ne soulève qu’une question qui a été posée là :
est-ce que le juge constitutionnel dispose de moyens propres d’instruction
d’une affaire ? Là aussi les solutions sont diverses.

En France, par exemple, la procédure est inquisitoriale. Le membre du
Conseil constitutionnel désigné comme rapporteur dirige librement l’instruc-
tion. Il lui revient de prendre toutes les initiatives nécessaires, par exemple
convoquer et interroger les représentants des ministères intéressés, de même
que les personnalités et les spécialistes susceptibles d’éclairer sa réflexion.
Le rapporteur peut aussi entendre des experts ou prendre des contacts infor-
mels, si cela lui semble utile.

À l’opposé, la Cour suprême du Canada statuant en matière constitution-
nelle ne dispose pas de moyens propres d’instruction. Elle doit se limiter
à prendre connaissance d’office du droit, ainsi que des faits incontestables
et notoires.

Ces différences sont toutefois plus théoriques que réelles. En effet, la
juridiction constitutionnelle consiste essentiellement en l’interprétation de
la Constitution, d’une part de la loi incriminée, d’autre part, s’il s’agit
de question de droit ou d’une instruction, par exemple par audition de
témoins ou inspection des lieux, cela n’est guère envisageable.

Telle est aussi la situation notamment en Suisse où l’administration de la
preuve en matière de juridiction constitutionnelle reste exceptionnelle.662
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La dernière question posée sous ce chapitre est encore de savoir si le juge
constitutionnel peut se saisir d’office de dispositions ou de moyens non sou-
levés dans la requête. Là aussi, les solutions retenues sont diverses. Dans un
certain nombre de pays, le juge peut le faire sans autres précautions, par
exemple en France ou au Maroc. Dans certains pays qui connaissent le
contrôle d’office, comme par exemple la Belgique, le juge doit aviser les
parties qu’il entend soulever des moyens d’office et leur donner la possibilité
de se déterminer. Le principe du contradictoire est alors respecté. Dans
d’autres pays, ce n’est pas le cas.

Enfin, d’autres réglementations ne permettent pas au juge constitutionnel
de se saisir d’office de moyens non soulevés par les parties. C’est notamment
le cas pour la Cour canadienne, pour qui cela découle de la maxime des
débats. Maxime qui implique que le cadre du procès est défini par les parties.

On peut en conclure que dans les systèmes de contrôle répressif et
concret, systèmes qui impliquent une plus grande similitude entre le procès
en constitutionnalité et le procès ordinaire, le principe d’allégation et de la
présomption de constitutionnalité l’emporte. Le contrôle se fait a posteriori,
le juge n’a dès lors pas à relever et éliminer d’office toute atteinte à l’ordre
constitutionnel qu’il peut déceler dans la loi.

J’en viens enfin au dernier point, celui qui a trait aux délais du jugement.
Dans les pays qui, comme la France, ont instauré le contrôle préventif abs-
trait, le délai de jugement est rapide, ce qui est rendu nécessaire par le ratta-
chement de ce mode de contrôle constitutionnel au processus d’adoption des
lois. En règle générale, ce délai est d’un mois et est toujours respecté. Lors
d’un symposium international au Tribunal fédéral suisse en 1998, le prési-
dent du Conseil constitutionnel français de l’époque a relevé les avantages
de ce délai bref. Il a déclaré qu’à cause de ce délai bref, le contrôle constitu-
tionnel ne pouvait pas être utilisé comme manœuvre dilatoire dont l’effet est
l’entrave à la mise en œuvre de la volonté du législateur.

Dans les pays, par contre, qui ont opté pour le système du contrôle
répressif, la procédure est évidemment nettement plus longue, notamment si
c’est un système diffus. Certains pays connaissent des délais qui peuvent
être prolongés.

J’en arrive donc à la conclusion du rapport. Comme relevé au début de
l’exposé, suivant son genre, sa portée et ses modalités, le contrôle de la
constitutionnalité des lois s’apparente, soit au processus législatif dont il est
en quelque sorte la phase ultime, soit au procès judiciaire. Dans cette dernière
hypothèse, celle du contrôle judiciaire, les exigences du procès équitable et
notamment le principe du contradictoire sont respectées à l’instar des procé-
dures judiciaires ordinaires à l’occasion desquelles l’exception d’inconstitu-
tionnalité peut être soulevée. Le défaut d’application des principes régissant
le procès équitable au contrôle constitutionnel préventif, intervenant sur la
requête d’une partie institutionnelle, tient à la nature même d’un tel système
et ne consacre pas un affaiblissement des droits des particuliers. En effet, 663
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dans le contrôle constitutionnel préventif, la loi n’a pas, à proprement parlé,
de parties adverses ; les opposants à son adoption se sont fait entendre lors
des débats parlementaires.

M. Lô, président de séance, Conseil constitutionnel du Sénégal : Je
remercie le rapporteur qui a été d’une grande clarté dans l’exposé d’un sujet
difficile. Il n’échappe à personne que pour faire la synthèse de trente rapports
provenant de trente expériences nationales différentes, il faut consacrer
beaucoup plus de temps à le rédiger qu’à l’exposer. Je crois que nous avons
retenu l’essentiel de ce qui a été exposé.

En amont, la procédure législative ne peut pas donner lieu à un conten-
tieux. Se pose ainsi la question de savoir quel genre de contradiction, dans
un procès, l’on peut introduire devant une Cour constitutionnelle ? Quand le
contrôle est préventif, c’est un prolongement de la procédure législative, et
en quelque sorte, la Cour est saisie par les requérants institutionnels, les
détenteurs du pouvoir d’initiative en matière législative, qui sont les seuls
requérants possibles. À ce niveau-là, il ne peut pas y avoir de procédure qui
puisse entraîner une discussion contradictoire, parce que c’est l’initiative
législative qui est en cause. La loi n’est pas encore parfaite puisqu’elle n’a
pas encore été promulguée. Donc nous devons éliminer du débat sur la
notion de procès équitable cette partie de l’activité de la Cour constitution-
nelle qui examine préventivement la mise en œuvre des initiatives du légis-
latif ou de l’exécutif.

À quel niveau le problème du contradictoire, qui est le soubassement
d’un procès équitable, peut-il donc se poser au niveau d’une Cour constitu-
tionnelle ? Une fois la loi promulguée, les expériences nationales divergent.
Dans la tradition française, la loi, une fois qu’elle est promulguée, ne peut
plus faire l’objet d’une procédure par voie d’action. Ce n’est que par la voie
d’exception qu’elle peut être attaquée devant le tribunal et cette voie d’excep-
tion peut intervenir dans le procès entre particuliers qui soulève peut-être
l’invalidité de la disposition qu’on veut appliquer. À ce niveau-là, évidem-
ment, comme il s’agit d’un procès entre particuliers, que la Cour va
connaître indirectement, par l’exception d’inconstitutionnalité qui lui est
déferrée par les juridictions qui sont saisies, la saisine de la Cour dépend de
la juridiction saisie qui apprécie si l’exception peut être transmise à la Cour
constitutionnelle pour examen ou non. Dans ce cas, les parties ont déjà
exposé leurs doléances et leurs mémoires qui seront transmis à la Cour. Ce
n’est qu’à ce niveau-là que le contradictoire peut valablement se justifier au
niveau d’une instance constitutionnelle qui a à sa charge l’examen par la
voie de l’exception d’une disposition qui échappe à tout contrôle direct.

Nos expériences varient et je crois qu’il faut centrer le débat sur ce qui
peut nous amener à déboucher sur des propositions concrètes destinées à per-
mettre, peut-être, de mieux assurer la protection des individus et des droits
dont l’essentiel se trouve intégré dans les préambules des Constitutions.664
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Il s’agit notamment de la possibilité qui devrait être offerte à des particuliers
qui se sentent lésés par des dispositions de pouvoir saisir directement les
Cours constitutionnelles, afin de faire sanctionner le droit. Il convient donc
que nous concentrions nos réflexions sur l’essentiel, pour déboucher sur des
conclusions pratiques que nous pourrons suggérer à nos constituants pour
améliorer en fait la protection des droits de l’homme et des libertés.

M. Vandernoot, conseiller d’État, référendaire honoraire à la Cour
d’arbitrage de Belgique : Merci Monsieur le président. Après, effective-
ment, l’exposé qui a révélé une précision d’horloger des délégués suisses, je
voulais apporter peut-être un léger bémol à la première conclusion provi-
soire que vous avez tentée de dégager de l’exposé. Malgré toute la compré-
hension que l’on peut avoir et que l’on doit avoir à l’égard des spécificités
nationales et de la distinction qu’il faut faire, effectivement, entre le contrôle
a priori, qui s’inscrit dans le contexte de la procédure d’adoption des lois, et
d’autre part, la procédure a posteriori, je pense qu’il y a malgré tout des
concepts qui peuvent se rapprocher. Je crois qu’aujourd’hui, on ne peut plus
distinguer aussi clairement qu’on a pu le faire les notions de contrôles
concret et abstrait, notions qui sont pourtant classiques dans nos enseigne-
ments. Lorsqu’un juge, à l’occasion d’un litige concret, est amené à exami-
ner la validité constitutionnelle d’une loi, bien sûr il le fait à l’occasion d’un
litige concret, mais il n’en reste pas moins que sa démarche est une démarche
de confrontation objective de deux normes, ce qui a donc un caractère abs-
trait. Alors dans ce contexte, je me demande si les juges constitutionnels ne
sont pas pris à leur propre piège.

Je crois enfoncer une porte ouverte en parlant de la « constitutionnalisa-
tion » du droit, de l’ensemble des branches du droit. Le doyen Favoreu, à cet
égard, a beaucoup écrit me semble-t-il, sur la constitutionnalisation du droit
et donc, je pense, des droits subjectifs. Lorsqu’une loi est en discussion,
qu’il s’agisse d’une loi sur le point d’être promulguée ou d’une loi qui a été
promulguée ou publiée, des droits subjectifs sont en cause. Et dans ce
contexte, dès le moment où, grâce à l’apport, grâce au rôle joué par les juri-
dictions constitutionnelles, nous vérifions ce phénomène qui est un phéno-
mène profond, lourd, de la constitutionnalisation des droits, il me paraît
relativement naturel de dépasser cette distinction entre contrôle a priori ou
a posteriori.

Je vais donner un exemple très concret. Imaginez une loi qui comporterait
une disposition pouvant porter atteinte au droit de propriété, par exemple, dis-
position qui, a priori, disons, n’attirerait pas l’attention des autorités instituées
par la Constitution ou par la Loi organique des Cours et qui ne susciterait pas
de leur part une objection qui les amènerait devant le juge constitutionnel.
Est-ce qu’il ne serait pas normal qu’a priori les sujets de droit aient l’occasion,
pour éviter une atteinte à leur droit subjectif, atteinte qui serait en quelque
sorte matérialisée par une violation de la Constitution, est-ce qu’il ne serait 665
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pas de bonne sagesse que le juge constitutionnel en soit avisé et puisse, au
terme d’une procédure contradictoire, juger quant à la conformité à la
Constitution ? Je crois que c’est l’intérêt de tous, mais encore une fois, les
systèmes nationaux ont leur spécificité, mes réflexions ne visent qu’à ali-
menter la discussion. Je crois que c’est l’intérêt de la Cour d’être elle-même
informée : informée non pas des considérations abstraites que peut soulever
la discussion de constitutionnalité, mais de ses incidences concrètes. Et nul
n’est mieux placé pour connaître les incidences concrètes d’une législation
nouvelle que les destinataires de la norme. Et les premiers destinataires
d’une norme, ce sont bien sûr les institutions, mais ce sont aussi les sujets de
droit. Il me semble qu’à ce titre, le principe du contradictoire peut voir son
champ éventuellement élargi à d’autres contentieux que le contentieux stric-
tement a posteriori.

M. Kolly, rapporteur, Tribunal fédéral suisse : Évidemment tout est pos-
sible. Simplement cela poserait quand même quelques problèmes pratiques
pour instaurer ce contradictoire à un stade où la loi n’est pas encore publiée.
Une publication devrait être prévue. Je suis donc tout à fait d’accord avec
vous. Je vois simplement encore quelques difficultés pratiques pour la mettre
en pratique.

M. Lô, président de séance, Conseil constitutionnel du Sénégal : La ques-
tion que vous posez risque de déboucher sur quelque chose qui a toujours
effrayé les gouvernements et qui est l’institution d’un gouvernement des juges.
En effet, en amont, on ne peut pas vérifier les incidences d’une loi qui n’est
pas encore appliquée. Cela laisse donc supposer que l’on va sonder les inten-
tions du législateur pour savoir si ce qu’il a déjà mis en place et qu’il cherche à
élaborer, pourrait porter atteinte à des droits, une fois le texte adopté.

Cela conduirait donc à instaurer une sorte de référé législatif qui consiste-
rait à arrêter la procédure législative pour demander l’avis de la Cour constitu-
tionnelle sur la question de savoir si la loi qui est en gestation ne porterait pas
atteinte à des droits. Cela conduit la juge à sonder l’intention du législateur
avant que celle-ci ne soit concrétisée par une loi. C’est la raison pour laquelle
seuls les requérants institutionnels, détenteurs du pouvoir législatif et qui
représentent une certaine proportion des députés et sénateurs à saisir la Cour
pour arrêter la procédure. Je crois qu’ils sont les garants des intérêts de leurs
citoyens si la loi qu’ils sont appelés à voter, et qui leur est proposée, recèle des
dispositions qui pourraient porter atteinte à des droits. Et préventivement, il
peut, effectivement, arrêter la procédure pour déclarer la mesure irrecevable ou
anticonstitutionnelle et la Cour se prononcera de manière préventive.

Alors, pourquoi mettre à la disposition des individus qui ne sont pas encore
victimes d’une disposition qui n’a pour le moment aucune existence, la possi-
bilité de saisir la Cour constitutionnelle ? Ce serait l’encombrer et étendre la666
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compétence de la Cour constitutionnelle dans des domaines qui conduiront à
un gouvernement des juges. Or, cela est la crainte majeure de tout État.

Dans le cas d’un contrôle préventif, initié par des requérants institution-
nels, nous ne sommes pas encore dans une phase d’exécution d’une loi.
Nous sommes dans une phase d’élaboration de la loi. Et tant que cette loi
n’est pas examinée par la Cour – il y en a dont la Cour doit être obligatoire-
ment saisie comme les lois organiques, les règlements intérieurs – il y a déjà
un début de contradictoire, puisqu’il faut nécessairement communiquer la
requête à l’institution dont la décision semble être contestée. Mais là encore,
je crois que la césure est très nette. La Cour intervient dans le prolongement
de la procédure législative qu’elle achève en disant que la loi peut être pro-
mulguée ou non. Je crois donc que vos craintes risquent d’engendrer des
conséquences beaucoup plus graves pour les Parlements et même pour la
Cour constitutionnelle qui apparaîtrait comme un pouvoir dangereux.

Mme Sidibe, Cour constitutionnelle du Mali : Le rapporteur a relevé
qu’au Mali nous faisions une distinction entre les lois organiques et les lois
ordinaires et que par conséquent, nous faisions application du principe du
contradictoire concernant les lois ordinaires et pas les lois organiques. Je vou-
drais simplement indiquer que s’agissant des lois organiques, le seul requé-
rant est le chef du gouvernement et il est obligé de déférer les lois organiques
à la sanction ou à l’examen de la Cour constitutionnelle. Par conséquent, le
principe du contradictoire n’est pas appliqué, effectivement. Mais s’agissant
des lois ordinaires, il y a quand même un éventail assez large de saisissants,
et la saisine est facultative. La saisine peut émaner d’un dixième des députés
ou d’un dixième des députés ou d’un dixième de conseillers nationaux, qui, je
crois, correspond un peu au Sénateurs dans les autres pays ou aux hauts
conseillers des collectivités territoriales.

Et au sein du Parlement où il y a l’opposition, en général, c’est l’opposi-
tion qui nous saisit quand c’est une loi ordinaire qui ne va pas dans le sens
de son intérêt. Par conséquent, il est tout à fait normal que le principe du
contradictoire s’applique.

Par exemple, la loi portant code électoral, ainsi que la loi portant création
de la Commission Électorale Nationale Indépendante, et le décret portant
convocation du collège électoral ont été attaqués par l’opposition. Et il fallait
que le principe du contradictoire joue. Je voudrais aussi indiquer que ce
principe se réalise aussi par la possibilité d’une représentation par ministère
d’avocat. Dans l’opposition au Mali, il y a beaucoup d’avocats. C’est peut-
être une simple coïncidence, mais en tout cas cela se passe de cette façon.
C’est la raison pour laquelle, je voulais indiquer que pour la Loi organique,
comme pour les règlements intérieurs des assemblées nationales, il tombe
sous le bon sens que le principe du contradictoire ne s’applique pas, puisqu’il
s’agit d’un seul saisissant. 667
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Pour terminer, je voudrais qu’on tempère un peu le rapport de synthèse. Le
rapport indique qu’au Mali, le fait que les lois organiques et les règlements de
l’Assemblée nationale, du Conseil économique, social et culturel et du haut
Conseil des collectivités ne soient pas soumises au respect du principe du
contradictoire, réduit de manière notable la portée de ce principe dès lors que
le contrôle de constitutionnalité s’est quasiment limité jusqu’à présent aux lois
organiques et règlements des hautes instances nationales mentionnées. Ceci
n’est pas tout à fait exact, puisque je viens de vous indiquer que des lois ordi-
naires et même le décret portant convocation du collège électoral ont été défé-
rés à la Cour constitutionnelle avec application du principe du contradictoire.

Nous n’avons indiqué dans le rapport national que les lois organiques et
les lois ordinaires, parce que c’est ce qui nous avait été demandé. On nous a
dit d’enlever du champ de ce rapport tout ce qui avait trait aux élections.

Mme Peeroo, Cour suprême de l’Ile Maurice : Je voulais apporter une
précision concernant le principe du contradictoire et la représentation par
ministère d’avocats. Pour initier un procès, le requérant doit être représenté
par un avoué et un avocat. Dans un cas récent, le défendeur n’était autre qu’un
avocat. Il assurait sa propre défense. Le juge lui a refusé l’autorisation de
plaider. Il a fait appel contre la décision du juge. La Cour d’appel a maintenu
la décision. Il a eu recours au Conseil privé de la Reine qui lui a donné gain
de cause. La raison, brièvement – il avait droit à un procès juste et équitable2.

M. Benjelloun, Conseil constitutionnel du Maroc : J’ai quelques
remarques à faire à propos du rapport de synthèse. À la page 3 [pp. 641 et s.
du présent volume], le Maroc a été classé dans la rubrique réservée à la
négation du principe du contradictoire.

Le Maroc devrait être classé dans la catégorie qui retient le principe du
contradictoire avec souplesse, en ce sens que bien que les parties n’aient pas
accès au prétoire, le Conseil avise les Autorités et les présidents des
Chambres qui informent les membres des chambres, lesquels peuvent lui
présenter des observations. Il ne s’agit donc pas d’une obligation, la per-
sonne n’est pas obligée de se défendre et c’est là où je voudrais retenir votre
attention sur la souplesse.

Il en va de même en ce qui concerne l’irrecevabilité législative, il y a
également une certaine souplesse à ce niveau.

M. Yoadimnadji, Conseil constitutionnel du Tchad : Je prends la parole
non pas pour contester ce qui a été dit à propos du Conseil constitutionnel du
Tchad, car effectivement la procédure devant le Conseil n’est pas contradic-
toire, mais le dire ainsi pourrait, à mon sens, prêter à confusion. La réflexion

668

DÉBATS

2. Voir ci-dessous l’annexe p. 729.



de Monsieur le rapporteur relative à la forme choisie de la juridiction consti-
tutionnelle me semble très importante. Au Tchad en effet, en matière d’élec-
tion, la procédure est tout à fait contradictoire, mais s’agissant du contrôle de
la constitutionnalité des lois, nous pensons qu’il y a un ordre judiciaire qui
existe avec au sommet la Cour suprême. C’est à elle de dire le droit et de
protéger les droits des citoyens. Donc tout ce qui concerne la protection des
citoyens, les recours pour excès de pouvoirs et autre, sont du ressort de la
Cour suprême et de ses différentes chambres.

Au niveau du Conseil constitutionnel, le législateur n’a pas voulu charger
le prétoire de ce Conseil, encore qu’en matière électorale, c’est tout à fait
différent. Le Conseil constitutionnel n’est pas une juridiction au sens où on
l’entend et se distingue de la Cour suprême. Parce que peut-être que pour les
pays qui ont un contrôle au fond aussi large peut-être que l’organisation
judiciaire n’est pas tout à fait la même. Je vois certaines Cours ou Conseils
constitutionnels africains où l’accès est assez ouvert aux citoyens. Cela
implique certainement des différences au niveau de l’organisation judiciaire.

M. Kolly, rapporteur, Tribunal fédéral suisse : Il n’y a aucune apprécia-
tion de ma part. Vous avez eu la malchance d’écrire dans votre rapport natio-
nal que cette disposition existe en toutes lettres, alors cela m’a rassuré. Je
l’ai prise, parce que je ne risquais pas de dire quelque chose qui était mal
interprété !

M. Hage-Chahine, Professeur à l’Université Saint Joseph de Beyrouth,
Liban : Monsieur le rapporteur vient de nous parler de la manière dont le
juge constitutionnel applique des principes du procès équitable. Je voudrais,
si vous le permettez, lui demander des précisions sur la manière dont le juge
constitutionnel protégerait les principes du procès équitable.

Par exemple une loi spéciale de procédure applicable devant un tribunal
spécial, ou devant une juridiction d’exception, contient des dispositions
contraires au principe du procès équitable. Cette loi sera-t-elle jugée anti-
constitutionnelle ? Autrement dit, le droit au procès équitable est-il doté de la
force constitutionnelle ?

M. Kolly, rapporteur, Tribunal fédéral suisse : Pour répondre à la ques-
tion qui a été posée par le Liban au sujet de la constitutionnalité de règles de
procédures, je crois que l’on ne peut examiner la constitutionnalité que par
rapport à ce qui est dans la Constitution. Donc il faudra qu’en principe ce
qui est inscrit dans la Constitution, ou qu’on peut en tout cas y trouver en
cherchant suffisamment, soit violé. En ce qui concerne la Suisse, il y a la
Convention Européenne des Droits de l’Homme qui, probablement, serait
violée par une telle loi de procédures. 669
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Mme Ouinsou, Cour constitutionnelle du Bénin : Je crois qu’au Bénin,
on donnerait également la même réponse. Soit il y a un principe constitution-
nel, il y a une disposition de la Constitution, soit non. Au Bénin, nous avons
intégré dans notre Constitution la Charte africaine des droits de l’homme et
des Peuples qui prévoit tout un tas de principes assurant le respect des droits
de l’homme, la promotion des libertés individuelles, etc. Donc le problème
serait très certainement tranché par la Cour constitutionnelle. À côté, s’il n’y
a pas une telle disposition constitutionnelle, il faut rentrer maintenant dans la
problématique des principes à valeur constitutionnelle. C’est un autre débat.

M. Nguéma, Commission africaine des droits de l’homme et des peuples :
Je vais intervenir en dehors du sujet, c’est-à-dire pas sur des problèmes de
constitutionnalité, parce que je m’occupe des droits de l’homme au sein de la
Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et c’est unique-
ment l’expérience que j’ai là-bas que je peux peut-être apporter ici.

Au sein de notre Commission Africaine des Droits de l’Homme et des
Peuples, naturellement nous avons ce fameux principe de procès équitable,
mais les gens ne nous prennent pas au sérieux, parce qu’ils se disent que tous
les membres de la Commission ne peuvent pas se considérer comme étant
indépendants des gouvernements et des États. Les membres de la Commission
sont en effet élus par des chefs d’État. Ensuite, après les mesures d’instruction
d’une requête, ce sont les chefs d’État qui doivent prendre la décision. La
Commission ne fait que proposer des avis. Alors, comment voulez-vous que
les chefs d’État qui sont responsables des violations des droits de l’homme
soient encore ces personnes qui sont appelées à prendre des décisions qui
concernent leurs pairs ? Tout le monde nous rit au nez. Cela nous choque.
Parce que en tant qu’africains, nous ne voulons pas continuer à vivre dans ce
flou artistique et appeler cela un « procès équitable ».

Alors si je laisse de côté ce qui se passe à la Commission, pour voir ce que
nous avons en Afrique – je ne parle pas d’Europe, je me dis « comment peut-
on parler d’un procès équitable sans faire intervenir la personne du juge qui
est appelée à arbitrer ? » Si le juge est tellement lié à une partie ou à une
autre, alors l’arbitrage sera tout à fait différent et inéquitable. Or aujourd’hui,
nous voulons aller au fond des choses, en Afrique, et non nous contenter des
apparences ni de la figuration ; c’est ce que nous souhaitons maintenant et
notamment au sein de la francophonie. 

Il n’est plus question de nous dire « on fait ça en France, on fait ça au
Canada ». Mais nous voulons vivre nos propres réalités africaines. C’est la
raison pour laquelle, je pense, que nous ne pouvons pas parler de procès équi-
table en laissant de côté la personne du juge comme cela ressort des rapports
des Cours constitutionnelles africaines. On a l’impression que nous sommes
ici à la Sorbonne, que nous présentons des thèses de doctorat, nous les défen-
dons, etc., et puis après nous sommes contents sur le plan intellectuel. Pen-
dant ce temps, les vrais problèmes africains, ils sont mis de côté. Cette670
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francophonie-là, nous n’en voulons plus. Vous voyez, c’est pour cela que je
disais « je vais intervenir en dehors du sujet » et je suis d’autant plus surpris
que le questionnaire qui a servi à étudier cette question de procès équitable a
été établi à Paris, c’est-à-dire en France, à laquelle se confond pour beaucoup,
la francophonie. Quand par ailleurs on fait ici la distinction entre ce qui est
constitutionnel et ce que l’on peut appeler les problèmes liés aux élections,
qui eux n’entrent pas dans le sujet du Congrès, mais enfin, vous parlez pour
qui ? Vous parlez pour les Africains, nous, qui vivons ces problèmes, est-ce
que vous croyez que nous avons cette distinction-là dans notre vie quoti-
dienne ? En Afrique, quand on parle de juridiction constitutionnelle, tout le
monde a avant tout en image l’activité et le rôle de ces juridictions en matière
électorale. On a l’impression que toutes les précautions ont été prises pour
enfermer le sujet dans un carcan où les gens doivent absolument tourner en
rond. Moi, je dis non. Si on continue dans cette voie, je crois que ce n’est pas
la meilleure. Il ne s’agit pas de donner des leçons à qui que ce soit. J’ai été
heureux hier d’apprendre de la part du président Guéna, que maintenant les
choses évoluent au niveau des conceptions et des mentalités. Il n’y a plus de
pays qui puissent donner des leçons à d’autres. Mais d’un autre côté, là je me
tourne vers nous autres, Africains. Dans mon village, il y a un proverbe qui
dit « il n’appartient pas au porc – au cochon – de vanter la qualité de sa chair.
Ce sont ceux qui mangent le cochon qui apprécient ». Or, nous sommes ici,
comme pour dire « Tout va bien ! Tout va bien. Nous sommes de bons juges ».
Non ! L’indépendance des juges est la pierre angulaire de cette histoire de
procès équitable. Et l’indépendance du juge ne s’apprécie pas en fonction
de la virgule ou du point virgule ou de l’apostrophe, mais en fonction de
l’opinion que l’opinion publique se fait de la qualité du juge et de la personne
du juge. Il se peut très bien que le juge soit très compétent, bien formé sur le
plan juridique et ne commette pas de fautes. Mais ce n’est pas cet aspect-là
qui va déterminer l’indépendance du juge.

Nous avons eu un cas à la Commission où le fils du président Sam
Nujoma de Namibie est venu défendre le rapport établi sur la situation des
droits de l’homme en Namibie ; il était brillant. Brillant ! On a même eu
des difficultés à lui poser des questions, tellement son exposé était brillant.
Mais rien que de savoir que c’est son père qui est le chef de l’État de Namibie
et que c’est son fils qui a été envoyé pour défendre le rapport de Namibie,
cela nous a laissés un peu rêveurs. Il ne pouvait prétendre à une quelconque
indépendance ni à une quelconque objectivité.

Monsieur le président, j’ai été un peu en dehors du sujet, je m’en excuse.
J’en ai terminé.

M. Lô, président de séance, Conseil constitutionnel du Sénégal : Non
Monsieur le président, vous n’êtes pas en dehors du sujet, si j’en juge par
l’attention qui a été apportée à votre prestation. Les droits de l’homme ont fait
une incursion extraordinaire dans les relations internationales et je pense qu’ils 671
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sont devenus même la clé de voûte de la coopération internationale. J’en juge
par la floraison de tribunaux que l’on créés essentiellement pour gérer ces pro-
blèmes. C’est un nouveau-né dans la préoccupation des gouvernants et des
juristes, mais qui grandit assez vite. J’ai le sentiment que sa prise en charge par
les constituants se traduira par la création d’institutions qui pourront peut-être
plus vite et plus efficacement rendre des décisions que des citoyens pourraient
apprécier plus que des leçons des Cours constitutionnelles qui ont été conçues,
en fait, pour régler les problèmes des pouvoirs constitutionnels.

Je pense que votre intervention a peut-être une valeur didactique. Nous
la prenons en compte et nous ferons parvenir à nos gouvernants ces
réflexions-là, pour qu’ils soient un peu plus attentifs. Je vous remercie de
votre intervention.

Mme Ouinsou, Cour constitutionnelle du Bénin : Merci Monsieur le
président. Le professeur Nguéma vient de dire qu’il était en dehors du sujet,
je crois qu’il l’a dit par modestie. Il était en plein dans le débat.

Je voudrais axer mon intervention sur plusieurs points. En premier lieu,
Monsieur Nguema a pensé que l’on a circonscrit le sujet. Je voudrais dire que
le Congrès a un thème : l’accès au juge constitutionnel. Si le prochain congrès
porte sur les élections, on parlera également des élections. Donc n’ayez
aucune crainte, nous n’avons pas voulu nous-mêmes nous faire hara-kiri.

Le deuxième point est le suivant. Vous voyez, j’ai un peu la voix qui
tremble. Vous avez exactement traduit le sentiment que les citoyens ont des
Cours, de nos Cours constitutionnelles africaines. Hier, il y a une journaliste
qui m’a posé la question « mais vos Cours constitutionnelles, est-ce que vous
connaissez l’opinion que le citoyen a de vos Cours constitutionnelles ?
D’ailleurs vous êtes nommés et comment voulez-vous faire un travail
sérieux ? » Je n’ai pas pris la mouche, parce que je sais qu’effectivement,
c’est cette perception que le citoyen africain a des Cours constitutionnelles
africaines. Mais je lui ai dit une chose : effectivement, nous sommes nom-
més, soit par l’Assemblée, soit par le président de la République, mais il y a
une chose que le magistrat, le juge qui est à la Cour constitutionnelle, le
conseiller, doit savoir, même s’il est nommé, il n’a pas été nommé pour être
à la botte de quelqu’un. Parce que chaque personne appartient à une corpora-
tion. Chaque personne a une personnalité propre et si la personne est
quelqu’un qui veut se sentir bien dans sa peau, nommée ou pas nommée, il y
a un travail à faire, il doit le faire de façon correcte. Et j’ai encore rajouté
qu’il n’y a de pire amalgame que de mélanger le droit et la politique. Soit on
fait du droit, soit on fait de la politique.

Il est bien vrai que le droit est affaire d’interprétation et que la même
règle de droit peut être sujette à plusieurs interprétations, mais parmi toutes
ces interprétations, il y en a une qui est plus ou moins acceptable et c’est là
toute la tâche du juge constitutionnel quand il rend une décision. Le juge
doit rendre une décision et il doit pouvoir regarder tout un chacun dans le672
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blanc des yeux. Il peut se tromper. Nous sommes sept, nous sommes neuf,
nous pouvons nous tromper, mais il est rare que neuf personnes, à moins de
collusion évidente, se mettent d’accord pour rendre une décision inique.
Donc Monsieur le président, je vous demanderai de nous accorder le béné-
fice du doute.

M. Nguéma, Commission africaine des droits de l’homme et des
peuples : Pour le Bénin, oui et non pour la Cour constitutionnelle de Côte
d’Ivoire sous le régime du Général Gueï ; ni pour le tribunal de Conakry
dans l’affaire du député Alpha Condé, etc.

M. Abadie, Conseil constitutionnel français : Mon intervention sera
double. D’abord une intervention liminaire de simple rectification et de pré-
cision en ce qui concerne le sous-rapport de synthèse. Et ensuite des
réflexions plus approfondies sur la difficulté de la mise en œuvre du contra-
dictoire dans certaines phases du contrôle a posteriori, notamment en pers-
pective avec la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme.

La petite rectification se situe à la page 15 où vous écrivez « en France, la
reconnaissance du principe du contradictoire, par création jurisprudentielle,
permet l’intervention des acteurs du procès constitutionnel ». Cela n’est pas
très exact en ce sens que si l’on interprète le mot « contradictoire » par la
nécessité d’avoir en face de soi et de faire échanger des arguments contraires
entre des parties, et donc au minimum deux parties, ce n’est pas le cas en
France ; en effet, nous ne considérons pas qu’il y a deux ou des parties dans
un débat constitutionnel a priori sur l’examen en abstrait d’une loi votée ou
d’un traité soumis. Si dans notre rapport, effectivement, il est indiqué que
l’on a fait un effort d’information et de diffusion des informations concernant
les arguments pouvant être présentés en demandant par exemple l’avis du
gouvernement, ce n’est pas pour considérer que le gouvernement est une par-
tie au litige constitutionnel. C’est simplement, d’une part, parce que le plus
souvent le gouvernement est à l’initiative de la loi, puisque souvent il s’agit
d’un projet de loi, et d’autre part parce que le gouvernement est l’autorité qui
va soumettre au président de la République la décision de promulgation de la
loi. Et vous savez que chez nous, le président de la République peut deman-
der une deuxième lecture sans promulguer immédiatement.

Donc c’est en référence à ces deux considérations que nous élargissons au
gouvernement le champ des informations qui vont vers le Conseil constitu-
tionnel pour asseoir sa décision ; mais il ne s’agit pas d’une partie véritable,
donc il ne s’agit pas du contradictoire au sens donné par le sous-rapport de
synthèse. En fonction de cela, nous devrions figurer dans la catégorie que
vous estimez devoir correspondre à cette situation.

J’en viens, Monsieur le président, à un élément plus fondamental qui est
la difficulté, souvent, de mettre en œuvre le principe du contradictoire dans
certaines phases qui peuvent venir devant les Cours constitutionnelles. Je ne 673
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parlerai pas des phases a priori, puisque Monsieur le rapporteur a très excel-
lemment dit que là, le contradictoire ne se pose pas, puisque nous sommes en
queue de parcours législatif en quelque sorte et qu’il ne peut pas y avoir de
parties au sens du contradictoire à ce moment-là. Mais la question se pose
dans une situation de contrôle a posteriori. Pourquoi je parle du contrôle
a posteriori, alors que la France n’a que l’a priori dans sa compétence consti-
tutionnelle ? C’est que nous avons failli avoir un contrôle a posteriori si
avaient été acceptées par le constituant les propositions de révision de la
Constitution qui se sont manifestées en 1990 et 1993 établissant à côté du
contrôle a priori un contrôle a posteriori en une exception d’inconstitutionna-
lité ; la loi organique préparée pour sa mise en œuvre précisait que ce contrôle
du Conseil constitutionnel devait intervenir dans les deux mois et contradictoi-
rement. Donc l’idée du contradictoire était dans cette révision constitution-
nelle, si bien que le Conseil constitutionnel français fait porter souvent sa
réflexion interne au delà du contrôle a priori pour imaginer comment il pour-
rait se situer, éventuellement, dans un contrôle a posteriori : certains de nous y
voient quelques inconvénients ponctuels que je vais exposer.

Premier cas, il n’y a pas d’inconvénient à mettre en œuvre le contradic-
toire lorsque la Cour constitutionnelle est saisie directement par un requérant
à l’occasion d’un procès qu’il a instauré et où il a un accès direct à la Cour
constitutionnelle qui donc va trancher sur le plan de la constitutionnalité de
la loi au regard d’un litige subjectif. À cet égard, il est évident qu’une Cour
constitutionnelle peut mettre en œuvre facilement le contradictoire s’agissant
de parties qui existent déjà à l’origine du procès, quel que soit le caractère
du procès, qu’il soit civil, administratif ou pénal. Quand il est pénal, il y a
toujours une petite difficulté : est-ce que les parties sont bien d’une part le
prévenu ou l’inculpé ou le mis en examen et d’autre part, le Ministère
Public ? Donc cela veut dire que la Cour constitutionnelle va demander
l’avis du Ministère Public et va faire échanger les appréciations de l’inculpé
et du Ministère Public réciproquement pour assurer le contradictoire. Il y a
une petite difficulté conceptuelle, mais en fait, il n’y a pas de difficulté fon-
damentale à assurer le contradictoire dans ce cas-là.

Deuxième cas : peu de difficultés, lorsque dans un procès administratif,
on conteste, par exemple, une décision de nomination ou une décision du
président de la République qui peut prendre, dans certains domaines, des
décisions sans contre-seing du gouvernement ou d’un ministre. Il peut y
avoir là également une expérience de contradictoire au niveau d’une Cour
constitutionnelle, avec des parties qui sont le requérant et par exemple le
président de la République, avec organisation de l’échange de leurs argu-
ments réciproques. Il y a quand même une petite difficulté dans la situation
respective des parties que je laisse à l’appréciation de chacun.

Troisième cas : je voudrais m’étendre beaucoup plus sur la difficulté à
mettre en œuvre le contradictoire lorsqu’il s’agit d’une instance introduite
devant une Cour constitutionnelle par question préjudicielle de constitution-674
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nalité d’une loi, à l’occasion d’un procès qui est venu et qui a pris son ori-
gine dans une juridiction ordinaire et au regard de laquelle le requérant n’a
pas lui-même demandé la saisine de la Cour constitutionnelle, tout en ayant
porté une partie de ses griefs sur l’inconstitutionnalité d’une loi ; dans un tel
cas, c’est le tribunal qui, lui-même – à tel ou tel niveau en fonction des
caractéristiques constitutionnelles du pays en cause – va demander à la
Cour constitutionnelle, par question préjudicielle, son interprétation consti-
tutionnelle d’une loi qui doit être appliquée.

De tels cas se sont posés et ont donné lieu à des divergences d’interpréta-
tion de la nécessité du contradictoire, entre d’une part la jurisprudence de la
Cour européenne des droits de l’homme et d’autre part des arguments pré-
sentés par certains pays concernés.

D’abord pourquoi la Cour européenne des droits de l’homme de
Strasbourg ? Certes ici, nous ne sommes qu’une minorité de pays qui ont
adhéré à la Convention européenne des droits de l’homme mais les questions
de principe qui y sont tranchées sont intéressantes pour tous ; sur la notion
du procès équitable, la plupart des constitutionnalistes se réfèrent à la juris-
prudence de la Cour européenne, parce que c’est elle qui a à mettre en
œuvre l’article qui vise très spécifiquement la condition à remplir pour res-
pecter les règles du procès équitable dont l’une a été définie par sa jurispru-
dence comme imposant le respect du contradictoire. Il s’agit de l’article 6.1
de la Convention européenne qui dit – je lis cet article, parce qu’il est fonda-
mental sur le plan des réflexions que nous devons avoir – « toute personne a
droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, et dans un délai raison-
nable, par un tribunal qui décidera des contestations à caractère pénal et des
droits et obligations à caractère civil ».

Dans l’interprétation de la Cour européenne – et je le fais sous le contrôle
de Jean-Paul Costa, président de section à la Cour européenne des droits de
l’homme, qui nous fait bénéficier de sa présence et qui pourra prendre mon
relais pour préciser et compléter – d’une part, le tribunal en cause peut-être
également une Cour constitutionnelle, et d’autre part « procès équitable »
veut dire dans l’esprit de la Cour, on le lit dans toute sa jurisprudence, « res-
pect du principe du contradictoire et de l’égalité des armes », le principe du
contradictoire étant bien évidemment la nécessité de faire échanger les argu-
ments en cause entre les parties, donc il faut qu’il y ait des parties.

Est-ce que cette jurisprudence de la Cour européenne est applicable dans
le cas que j’évoque d’une question préjudicielle portée non pas par un requé-
rant directement auprès d’une Cour constitutionnelle, mais par un tribunal ? :
Est-ce que nous nous trouvons dans le cadre d’un seul litige ? Ou est-ce que
nous nous trouvons dans le cadre de deux litiges ? Je m’explique. 

Un seul litige, c’est-à-dire le litige d’origine initié par le requérant auprès
d’une juridiction ordinaire et qui se poursuit lui-même devant la Cour consti-
tutionnelle par la question préjudicielle de l’interprétation constitutionnelle.
À ce moment-là, naturellement, on doit considérer que le contradictoire doit 675
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s’appliquer à l’ensemble des éléments de ce litige unique et donc lorsque la
Cour constitutionnelle examine le problème de constitutionnalité, elle doit
assurer le contradictoire en échangeant avec les parties initiales du procès
d’origine, les arguments contradictoires qu’elle peut retenir, obtenir ou
réunir, sur telle ou telle interprétation constitutionnelle de la loi, permettant
au requérant d’y répondre. Ça, c’est dans le cas d’un seul litige. Le contra-
dictoire, dans cette conception, semble naturel.

Mais n’y aurait-il pas en réalité deux litiges distincts ? : je veux dire un
premier litige, donc celui qui a démarré dans une juridiction ordinaire, mais
qui est stoppé, mis entre parenthèses, en attente par la question préjudicielle
posée par le tribunal et un deuxième litige, de nature différente, puisqu’il
s’agit à ce moment-là non pas d’un élément concernant spécifiquement des
droits subjectifs d’un requérant, mais seulement d’un droit objectif de
confrontation entre la loi et la Constitution. Le deuxième litige est donc tout
à fait différent. À ce moment-là, il n’y aurait pas lieu à obligation du contra-
dictoire et le litige n’appellerait pas la venue de parties auprès de la Cour
constitutionnelle, puisqu’il s’agit d’un élément qui ressemble plus à un
contrôle en abstrait de la loi qu’à un contrôle a posteriori en concret.

Le choix entre ces deux conceptions de ce procès unique ou double a été
fait par la Cour européenne des droits de l’homme qui a, dans un arrêt fon-
damental de 1993, l’arrêt Ruis-Mateos, qui concernait le Tribunal constitu-
tionnel d’Espagne, opté pour la théorie d’un seul litige. C’est ainsi que la
Cour européenne a, dans son arrêt, considéré que le Tribunal constitutionnel
espagnol, lorsqu’il s’est prononcé en exception de constitutionalité par ques-
tion préjudicielle, aurait du mettre en œuvre le contradictoire, ce que le
Tribunal constitutionnel espagnol n’avait pas fait. L’État espagnol a été
condamné par la Cour européenne des droits de l’homme. Sur cette jurispru-
dence, d’autres jurisprudences identiques se sont développées.

Cette position de la Cour européenne a été contestée en son sein même :
cette décision Ruis-Mateos a été prise par dix-neuf voix contre six, la mino-
rité des juges ayant fait paraître une opinion dissidente très claire. L’opinion
dissidente disait « il y a deux litiges qui ne sont pas confondus, dont l’un doit
être examiné indépendamment de l’autre, et celui qui est afférent au
contrôle de constitutionnalité n’est pas concerné par l’intervention de
l’article 6.1 de la Convention, puisqu’il ne s’agit plus d’une contestation à
caractère pénal ou d’obligations ou de droits à caractère civil. C’est une
contestation d’un autre type, de type objectif, de nature constitutionnelle,
donc pas de contradictoire ».

Cette thèse qui était celle aussi de l’État espagnol n’a pas été admise par
la majorité de la Cour européenne qui a considéré qu’il n’y avait qu’un seul
litige. Dans l’arrêt Ruis-Mateos, il s’agissait d’une loi votée par le Parlement
espagnol qui portait sur la nationalisation pour utilité publique d’une société
privée, avec indemnisation. Cette loi avait été déferée en contrôle a priori et676
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le tribunal constitutionnel espagnol l’avait déclarée conforme à la Constitu-
tion et notamment ses premiers articles qui définissaient le transfert des
actions. Donc la loi a été promulguée et a été mise en application. Lors de sa
mise en application, les titulaires des actions de cette société ont intenté
auprès du juge ordinaire une procédure au civil pour faire interrompre le
transfert des actions en arguant entre autres d’un grief d’inconstitutionnalité
de cette loi. La juridiction ordinaire de dernier recours a stoppé ce procès
initial et a posé une question préjudicielle auprès du Tribunal constitutionnel
espagnol d’interprétation de la loi sur la même disposition pourtant déjà
interprétée a priori par le Tribunal constitutionnel, afin de savoir si vérita-
blement le Tribunal constitutionnel, maintenait une deuxième fois son inter-
prétation de conformité à la Constitution.

C’est une situation un peu paradoxale, mais parfois elle peut se présenter.
Pas au Gabon par exemple dont la Constitution précise que l’on ne peut pas
présenter d’exception de constitutionnalité sur une loi qui a déjà été déclarée
conforme à la Constitution en examen a priori, mais en Espagne oui, une
telle disposition n’était pas inscrite dans la Constitution ; donc le juge de la
juridiction ordinaire a pu s’estimer fondé à redemander à la Cour constitu-
tionnelle d’Espagne si elle maintenait ou non sa première interprétation
constitutionnelle de la loi. Bien sûr le Tribunal constitutionnel espagnol a
maintenu sa décision de conformité à la Constitution et donc le requérant a
été débouté. Mais le requérant est allé auprès de la Cour européenne des
droits de l’homme pour dire « le procès devant la Cour constitutionnelle
n’est pas équitable, puisque le contradictoire n’a pas été mis en œuvre et
que je n’ai pas reçu les arguments de conformité à la Constitution qui ont pu
être retenus par la Cour constitutionnelle avant sa décision et je n’ai pas
pu me situer vis-à-vis d’eux. Le contradictoire n’a donc pas été organisé ».
La Cour européenne lui a donné raison en épousant cette thèse.

Voilà la synthèse de cet arrêt Ruis Mateos qui me conduit à exprimer
quelques inquiétudes au regard finalement de la nature même des Cours
constitutionnelles.

Je vois deux difficultés. La première, c’est que par le biais d’une requête
d’un particulier, on voit que l’on peut mettre en échec ce qui est dans toutes
nos constitutions, une décision de Cour constitutionnelle, alors qu’elle
s’impose à toute juridiction et administration. Voilà que par ce biais-là, on
peut se trouver en situation de contestation d’une décision déjà prise par une
Cour constitutionnelle. Cela pose un problème.

La deuxième réflexion porte sur la place donnée à un requérant qui a pu
obtenir de porter une contestation de constitutionnalité devant la Cour consti-
tutionnelle, en concurrence et en primauté par rapport aux autorités publiques
qui seules sont mentionnées par la Constitution pour contester la constitution-
nalité d’une loi. Par ce biais-là, le voilà donc hissé à la hauteur des respon-
sables politiques qui peuvent mettre en œuvre un contrôle de constitutionnalité. 677
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Je ne vais pas plus loin. Je voulais simplement apporter à nos Cours ces
réflexions en ne mettant nullement en cause la décision de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, qui a eu le souci face aux deux thèses en pré-
sence de trouver dans les éléments particuliers de ce dossier Ruis-Mateos
une présentation astucieuse de sa décision majoritaire en estimant « que les
instances civiles et constitutionnelles étaient tellement imbriquées qu’à les
dissocier, on verserait dans l’artifice et qu’en conséquence, le contradictoire
aurait dû être respecté et parce qu’aussi la réponse en constitutionnalité
conditionnait l’issue du procès ». Chacun appréciera si cela constitue des rai-
sons suffisantes pour qu’un requérant puisse atteindre une Cour constitution-
nelle en lui faisant réexaminer la constitutionnalité d’une loi qu’il a déjà
déclarée constitutionnelle, et lui imposer un contradictoire qu’elle n’avait
pas eu à mettre en œuvre dans son examen a priori.

M. Costa, Cour européenne des droits de l’homme : Je précise que je
m’exprime à titre personnel et que je n’engage pas l’ensemble de la Cour
européenne des droits de l’homme.

Il y a plusieurs choses à dire. Première chose, comme l’a dit en commen-
çant Monsieur Abadie, la Cour européenne des droits de l’homme est obli-
gée, évidemment, de décider au cas par cas si la procédure constitutionnelle
dans un pays qui a signé et ratifié la Convention – il y en a six dans cette
salle – constitue bien un problème d’applicabilité de l’article 6.1. Et cela
pose en réalité au moins deux questions : est-ce que l’organe constitutionnel,
quand il statue, constitue un tribunal ? Et est-ce que, par ailleurs, il s’agit de
la détermination de droits et obligations de caractère civil ou du bien fondé
d’une accusation en matière pénale ?

En ce qui concerne le Conseil constitutionnel français – que je connais
évidemment un peu mieux que d’autres organes constitutionnels – la Cour de
Strasbourg a déjà eu l’occasion de dire qu’en matière de contentieux électoral
– c’est la célèbre affaire Pierre-Bloch contre la France de 1997 – la procédure
était une procédure juridictionnelle, que le Conseil constitutionnel agissait
comme un tribunal, mais que malgré tout l’article 6 paragraphe 1 de la
Convention n’était pas applicable, car la Cour, à tort ou à raison, a estimé que
le litige, qui portait notamment sur le dépassement du plafond des dépenses
de campagne d’un candidat aux élections, ne portait ni sur des droits et obli-
gations de caractère civil, ni sur le bien fondé d’une accusation en matière
pénale contre cette personne. Donc la Cour a estimé que l’article 6 para-
graphe 1 ne s’appliquait pas en l’espèce, et qu’il ne pouvait pas avoir été
violé et elle a débouté le requérant.

Mais il peut y avoir d’autres hypothèses où se pose en amont, le problème
en quelque sorte, de savoir si le Conseil constitutionnel est un tribunal ou
pas. Dans le système du contrôle a priori qu’a institué la Constitution de
1958, même après la révision de 1974 qui a élargi la saisine à 60 députés et
60 sénateurs, à mon avis – purement personnel encore une fois – le Conseil678
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constitutionnel n’est pas dans ce cadre-là un tribunal. Il n’y a pas un procès
devant lui et donc le problème du procès équitable n’a pas à se poser.

J’ai été évidemment très intéressé par l’intervention de Monsieur
Vandernoot, mais je crois qu’au moins dans le système français, il serait tout
à fait difficile, sur le plan pratique et même probablement délicat sur le plan
théorique et sur le plan de la démocratie, de faire intervenir des sujets de
droit susceptibles d’être touchés par la loi votée, et non encore promulguée,
devant le Conseil constitutionnel. En tout cas, je pense que ce type de procé-
dures échapperait à l’article 6 paragraphe 1, parce qu’il n’y aurait pas de
notion de requérant pouvant faire entendre sa cause devant un tribunal. Je
crois, personnellement, que dans ce cadre de contrôle a priori, le Conseil
constitutionnel ne constitue pas un tribunal. Cela rejoint un petit peu l’inter-
vention que j’avais faite hier en disant que certains Conseils constitutionnels
ou Cours constitutionnelles, dans certaines procédures, ne sont pas des juri-
dictions. Ce sont plutôt des organes régulateurs des pouvoirs publics, mais
c’est évidemment une idée que l’on peut discuter.

Le deuxième élément est le suivant : lorsque la Cour de Strasbourg
estime que l’on est bien dans le champ d’un tribunal et que le litige devant
ce tribunal oppose des parties entre elles, évidemment, les règles du procès
équitable et la procédure du contradictoire doivent s’appliquer. Monsieur
Abadie, avec beaucoup d’éloquence, a montré les avantages et les inconvé-
nients de la jurisprudence Ruis-Mateos contre l’Espagne et les arguments
que l’on peut faire valoir contre cette jurisprudence.

En réalité, la Cour en 1993 a estimé que le fait, pour un requérant, dont
les droits civils dépendaient de la réponse à la question constitutionnelle,
d’avoir excipé de l’inconstitutionnalité de la loi qui était importante pour la
solution du litige, et qui avait donc obligé les juridictions ordinaires à poser
une question préjudicielle au Tribunal constitutionnel espagnol, la Cour a
estimé qu’il y avait en quelque sorte, en effet, unité du litige.

À mon avis, c’est en réalité une réponse qui me paraît assez solide, parce
que je crois qu’à partir du moment où, pour reprendre les heureuses expres-
sions du juge Kolly, il existe un contrôle de constitutionnalité ouvert aux
citoyens par voie d’exception, le fait qu’il s’agisse d’un contrôle diffus,
exercé directement par les juridictions ordinaires, ou d’un contrôle concentré
qui oblige les juridictions ordinaires à renvoyer la question préjudicielle au
juge constitutionnel et qui ensuite, lié par sa réponse, tranche le litige, à mon
avis, il n’y a que des différences techniques ou de détail entre ces deux
façons d’opérer un contrôle de constitutionnalité – là encore, c’est mon opi-
nion personnelle. Mais je dois dire que dans la jurisprudence constante de la
Cour européenne des droits de l’homme, il y a l’idée que lorsqu’une ques-
tion préjudicielle est posée devant une juridiction qui fait partie du même
ordre juridique national, il y a unité du litige.

Par exemple, en matière de délai raisonnable, on a jugé – justement dans le
cas de l’Espagne – il y a quelques années, que le fait de renvoyer au tribunal 679
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constitutionnel espagnol une question de constitutionnalité et le fait que le
tribunal constitutionnel ait mis, par exemple, deux ans pour répondre à cette
question, eh bien cela faisait partie de la computation du délai pour savoir si
ce délai était raisonnable ou pas.

A contrario, lorsque la question préjudicielle est renvoyée à une juridic-
tion qui n’appartient pas à l’ordre juridique national, alors là, le délai impu-
table à cette juridiction de renvoi n’est pas calculé.

L’exemple célèbre et évidemment facile à comprendre, est celui de
l’ancien article 177 du Traité de Rome, qui je crois maintenant s’appelle
234, qui permet – et qui parfois oblige – les juridictions nationales, dans le
cadre de l’Union Européenne, à renvoyer une question d’interprétation du
traité ou du droit communautaire dérivé ou de validité de ces normes, à la
Cour de Justice des Communautés Européennes à Luxembourg. Là, la Cour
de Strasbourg a jugé que la lenteur imputable à la Cour de Luxembourg ou
au tribunal de première instance n’était pas imputable à la juridiction ou aux
autorités nationales qui avaient cru bon de poser cette question, car il s’agis-
sait de deux ordres juridiques différents. Et là, l’unité du litige se brise, parce
que l’on a une dualité des ordres juridiques.

Donc personnellement, même si je suis devenu juge à Strasbourg plu-
sieurs années après l’arrêt Ruis-Mateos, je considère que c’est une jurispru-
dence qui se défend et qui a une certaine cohérence avec l’ensemble de la
jurisprudence de la Cour.

Et je voudrais terminer très brièvement sur un point qui me paraît impor-
tant et qui est un petit peu en filigrane et notamment qui a été évoqué tout à
l’heure par le juge Kolly, lorsqu’il a répondu à la question de la « régularité »
d’une loi de procédures qui serait contraire aux règles du procès équitable.
Il y a en France, depuis 1975, une situation qui est très intéressante et qui est
connue par certains autres pays, notamment par la Suisse, pas vraiment par
la Belgique depuis qu’existe la Cour d’arbitrage. C’est la complémentarité
entre le contrôle de constitutionnalité des lois et le contrôle de compatibilité
de ces lois avec la Convention européenne des droits de l’homme et ces pro-
tocoles. Comme vous le savez bien, à propos de la loi sur l’interruption
volontaire de grossesse, en 1975, le Conseil constitutionnel, interprétant la
Constitution, a dit qu’il ne lui appartient pas de vérifier la compatibilité
d’une loi avec un traité. Son rôle est seulement de comparer la loi avec la
Constitution et le bloc de constitutionnalité au sens large, notamment les
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. Mais il
s’agissait d’une invitation implicite faite par le Conseil constitutionnel aux
juridictions administratives et judiciaires d’exercer ce contrôle de compatibi-
lité des lois avec les traités. Il se trouve que depuis des décisions célèbres
de la Cour de Cassation en 1975 et du Conseil d’État en 1989, toutes les
juridictions françaises admettent qu’elles ont le pouvoir de contrôler la
compatibilité des lois avec des traités internationaux, même si ces traités
internationaux sont antérieurs aux lois. La Cour de Cassation et le Conseil680
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d’État n’appliquent plus la théorie dite de la loi écran. Ainsi maintenant,
n’importe quel juge en France – le tribunal de Grande Instance de Périgueux
dans l’affaire Chassagnou sur la chasse, par exemple – contrôle la compati-
bilité d’une loi avec la Convention européenne des droits de l’homme. Et
donc si les citoyens n’ont pas à leur disposition l’exception d’inconstitution-
nalité, comme dans beaucoup de pays représentés dans cette salle, en
revanche les citoyens disposent de la possibilité de porter leur recours
devant les juridictions administratives ou judiciaires.

Reste le problème, illustré par l’arrêt Zielinski et Pradal contre la France,
du cas où une loi est déclarée par le Conseil constitutionnel conforme à la
Constitution, puis où la Cour de Strasbourg considère que cette loi n’est pas
compatible avec la Convention européenne des droits de l’homme. Cela
pose un gros problème. Un problème de souveraineté juridique, sinon poli-
tique. La vérité est que les citoyens font juger la loi française, non pas par
le Conseil constitutionnel français, mais par une juridiction internationale,
qui a certes son siège dans une ville française, mais qui est une juridiction
internationale.

Alors je livre ceci à votre réflexion et peut-être que dans le débat de 1990
et 1993 sur l’exception d’inconstitutionnalité, il y avait l’idée que après tout,
peut-être qu’il vaut mieux faire cela en famille, si je puis dire, et faire juger
la compatibilité de la loi avec des normes supra législatives par un organe
national plutôt que par une juridiction internationale. Cela dit, je me réjouis
que la Cour européenne des droits de l’homme existe et je suis très fier d’y
appartenir.

M. Gonthier, Cour suprême du Canada : Merci Monsieur le président.
J’aimerais ajouter deux choses très brièvement. Tout d’abord dans la suite de
l’intervention du représentant de la Commission africaine qui a souligné
l’importance de l’indépendance du juge, finalement, et en dernière analyse,
ce n’est pas cela qui est déterminant au niveau du justiciable, du citoyen. Un
autre aspect me semble plus important, c’est celui des moyens du citoyen
de faire valoir ses droits. Et ceci peut peut-être se présenter de façon assez
différente selon la situation a priori ou la situation a posteriori, pour les rai-
sons dont nous avons déjà débattu.

Lorsque nous parlons a posteriori et qu’un procès est donc pendant, les
procès en matière constitutionnelle peuvent être simples et peuvent aussi être
très complexes. Ainsi, je pense que nous devons nous interroger sur la possi-
bilité pratique pour le simple citoyen de faire valoir ses droits constitution-
nels, qui, le plus souvent, sont les droits de l’homme. J’aurais aimé qu’il y
ait une discussion, des échanges sur la réalité des systèmes des différents
pays à ce niveau. Vous avez évoqué, Monsieur le président, la possibilité
qu’il y ait d’autres organismes, des Commissions des droits de l’homme par
exemple ou qu’au sein même des administrations, il y ait des moyens à la
disposition des citoyens. 681
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Ceci élargit peut-être le débat au-delà des Cours constitutionnelles, mais
l’ACCPUF ne serait-elle pas quand même une association dont le mandat
pourrait inclure un regard sur l’ensemble des situations où les Cours consti-
tutionnelles ou les Conseils constitutionnels ont un rôle à jouer. Ils ne sont
peut-être pas les seuls ou peut-être pas les instruments les mieux adaptés
pour le citoyen pour faire valoir les droits de l’homme.

Alors je lance cette question : Nous aurons un autre congrès dans trois
ans. Peut-être y a-t-il là quelque chose à explorer davantage plus tard.

Mon autre remarque est un peu un ajout à ce qui vient de faire l’objet des
interventions de Monsieur Abadie et de Monsieur Berger-Perrin et vise sim-
plement à vous présenter la position de notre Cour suprême au Canada, qui
fonctionne évidemment dans un contexte tout différent, puisque nous
sommes juges de tout : nous sommes juges constitutionnels et nous sommes
juges ordinaires. Notre système ne fait pas la distinction au niveau des
compétences. Nous estimons, et c’est de jurisprudence constante de la Cour,
qu’il est très important d’envisager les questions constitutionnelles dans un
cadre d’expérience, dans une situation existante, plutôt que dans l’abstrait. Et
nous avons poussé cette idée jusqu’à dire qu’un simple tribunal administratif,
s’il est autorisé par sa loi constituante à traiter des questions de droit en géné-
ral doit traiter aussi des questions constitutionnelles3. Nous en avons décidé
ainsi, croyant que ce tribunal administratif, qui est l’instance la plus proche
des réalités sociales et des réalités de vie est le plus à même de s’exprimer
alors que le tribunal d’appel et le tribunal de dernière instance devraient avoir
le bénéfice de l’expertise particulière de ce tribunal administratif.

M. Zinzindohoue, Association ouest-africaine des hautes juridictions
francophones : Je voudrais vous faire part de deux préoccupations : la pre-
mière se situe par rapport aux éléments retenus pour aborder la question du
procès équitable. Je me demande s’il s’agissait des seuls éléments, mais les
développements qui ont eu lieu ont montré qu’en dehors de ces éléments, il
fallait prendre en compte l’indépendance des juges, ainsi que la liberté de la
défense. Les éléments qui ont été retenus ne sont donc pas les éléments
exhaustifs du procès équitable.

Ma seconde préoccupation est une réflexion qui fait suite à la question
posée par Madame le président de la Cour constitutionnelle du Bénin. Je ne
réponds pas du tout en tant que président de Cour suprême, mais en tant que
spécialiste des procédures, pour donner quelques pistes de réflexion. Si nous
nous trouvons dans l’hypothèse d’une décision de juridiction suprême ou d’une
juridiction judiciaire ayant l’autorité de la chose jugée et qu’il y a violation
manifeste de la Constitution, je pense que la procédure de révision, c’est-à-dire
de rectification de la décision qui viole manifestement la Constitution, peut être
une première piste. Les voies de révision de procès sont un premier élément.
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Une seconde piste peut être la formule française du « tribunal des
conflits », parce que la même question qui est posée pour une Cour suprême
peut être posée pour une Cour constitutionnelle. Si une Cour constitutionnelle
rend une décision qui viole la Constitution, que peut-il se passer ? Il ne s’agit
pas d’une hypothèse d’école. Et je crois que la Cour a trouvé une formule
pour rattraper, pour réformer, pour rectifier. Si ma mémoire est bonne, peut-
être les collègues béninois peuvent le confirmer, il y a eu une ordonnance
présidentielle qui a été prise. Dans un premier cas, il a été dit que ce texte
violait la Constitution, mais après, il a été déclaré conforme à la Constitution.

Donc je crois que la juridiction peut réformer, rectifier, si vraiment il y a
une erreur. Tout le problème est de savoir par quelle voie elle va être saisie
dans une telle situation. Est-ce une voie de révision ? Faut-il envisager un tri-
bunal des conflits ou peut-être la solution européenne : une Cour régionale
qui puisse donc aborder ces questions. Dans les pays où il y a deux Cours
suprêmes, la question se pose effectivement et c’est une difficulté. Au
Bénin, la Constitution est claire là-dessus. Il n’y a pas de concurrence entre
les deux Cours, mais c’est une question intéressante, parce qu’il ne s’agit pas
d’une hypothèse d’école.

M. Ndolimana, Cour constitutionnelle du Rwanda : Je voudrais vous
faire part de notre expérience au Rwanda qui est, me semble-t-il, différente de
celle qu’on a développée ici depuis hier. Je vais profiter de l’occasion qui
m’est offerte pour demander au rapporteur d’ajouter un mot qui me semble
important dans le rapport à la page 12 [p. 646 du présent volume] où il est fait
mention du Rwanda au dernier paragraphe. La deuxième phrase commence
par le mot « le contrôle est préventif ». Je voudrais ajouter « et systématique ».

Notre expérience est en effet tout à fait différente de celle qui est présen-
tée ici. Au Rwanda tout d’abord, la Cour constitutionnelle ne connaît pas du
contentieux électoral, elle ne s’occupe que du contrôle de la constitutionna-
lité. Ce contrôle est préventif et systématique, c’est-à-dire que toute loi, tout
traité international, tout décret-loi, avant d’être promulgué par le président
de la République, doit être soumis à la Cour constitutionnelle, pour contrôle
de constitutionnalité. La Cour se prononce dans la huitaine sur la constitu-
tionnalité ou l’inconstitutionnalité de la loi ou du décret-loi, et dans les
quatre jours en cas d’urgence. Et la décision, l’arrêt rendu par la Cour consti-
tutionnelle, s’impose à tout le monde, même au président de la République.
C’est-à-dire que si l’arrêt déclare la loi ou le décret-loi conformes à la
Constitution, le président de la République a un délai de dix jours pour les
promulguer. Il n’a pas le droit de veto. Passé ce délai, les décrets-lois seront
sanctionnés et promulgués par le Premier ministre, les lois seront sanction-
nées et promulguées par le président de l’Assemblée nationale de transition.

À ce niveau-ci, le principe du contradictoire et le principe du droit au
recours se trouvent donc inconcevables dans notre système.

LE PROCÈS ÉQUITABLE
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